
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
 
 

 
VILLE DE CHAMBERY 
DIRECTION DE LA COMMUNICATION   
04 79 60 23 05 - chambery.fr -  @VilledeChambery  

Date : 23/06/2026 
 
 

 

Episode caniculaire : mesures concernant les écoles, les 
crèches et les gymnases de la Ville de Chambéry 

 
 
En raison des fortes chaleurs annoncées cette semaine, la Ville de Chambéry, en concertation avec 
l’Éducation nationale, reconduit pour la fin de la semaine les mesures prises lundi et mardi, 
notamment la fermeture des écoles l’après-midi. Un dispositif d’accueil adapté est proposé aux 
familles au Scarabée.  
 
 
Poursuite de l’ouverture des écoles et des crèches en matinée ces jeudi 25 et vendredi 26 juin 
 
La décision a été prise de maintenir l’ensemble des écoles maternelles et élémentaires - sauf 
l’école maternelle Jean Rostand et l’école élémentaire de Chambéry-le-Vieux qui seront ouvertes 
comme habituellement toute la journée -, ouvertes le matin jusqu’à 13h45 afin d’assurer le temps 
scolaire et la prise du déjeuner comme habituellement.  
 
Un accueil minimum exceptionnel de 13h45 à 18h est proposé au Scarabée avec des activités 
encadrées dans des salles climatisées. L’accueil est entièrement gratuit. Par mesure de 
simplification envers les familles, celles-ci peuvent venir récupérer leurs enfants sur place à 
n’importe quel moment de l’après-midi jusqu’à 18h.  
 
Toutes les crèches municipales resteront ouvertes mais quatre d’entre elles fermeront les après-
midi à partir de 12h30 (après la prise du repas qui restera pleinement assurée) : 

- Bulle de neige ;  
- L’arche des galopins ;  
- L’île aux trésors ; 
- La Sauvageonne. 

 
L’ensemble de ces dispositions s’appliquent jusqu’au vendredi 26 juin. Les services municipaux 
travaillent à améliorer les modalités d’accueil pour la semaine prochaine en cas de poursuite de 
la canicule.  
 
La Ville de Chambéry comprend les difficultés que ces fermetures peuvent engendrer pour les 
familles ainsi que pour les employeurs. Elle rappelle que ces décisions sont guidées par le souci 
de la santé et la sécurité des enfants. Elles sont déterminées en lien avec le directeur académique 
(DASEN). De telles mesures doivent nécessairement s’adapter aux dernières conditions 
météorologiques connues. 
 
 
Afin de limiter l'impact de ces fortes températures sur le confort et la sécurité des enfants et des 
agents de la Ville et de l’Education nationale, plusieurs mesures sont mises en place :  
- les équipes de la Ville se mobilisent pour aérer les bâtiments le soir ;  
- 250 ventilateurs ont été déployés dans les écoles ;  
- les équipes périscolaires privilégient des activités calmes et adaptées à la chaleur, ainsi que des 
jeux d'eau sur le temps du midi ;  
- les menus de la cantine sont adaptés pour intégrer un maximum de plats froids (yaourt, 
ratatouille, rôti froid…) ; 



 
 
- les enfants ont par ailleurs un accès régulier à des points d'eau afin de pouvoir s'hydrater aussi 
souvent que nécessaire.  
 
Une mobilisation forte des équipes municipales, pour garantir un accueil de qualité 

Afin d’assurer la continuité du service public malgré ces conditions météorologiques 
exceptionnelles, plus de 50 agents de la Ville ont été mobilisés et se sont organisés dans un délai 
très court : coordinateurs de groupes scolaires, animateurs, ATSEM, agents administratifs, équipes 
techniques… La Ville tient à souligner la réactivité et l’engagement de l’ensemble de ses agents et 
agentes et leur attachement à la mise en place d’une solution pour assurer la continuité du 
service public. 

 
Adaptation des activités sportives dans les gymnases 

Bien que le département de la Savoie ne soit pas placé en vigilance rouge canicule déterminé par 
la Préfecture, la Ville de Chambéry invite les associations utilisant les gymnases municipaux à 
adapter leurs activités sportives en période de fortes chaleurs : Il est recommandé de : 

 réduire l’intensité et la durée des efforts physiques ;  
 porter une attention particulière aux publics les plus sensibles, notamment en fonction de 

l’âge et du niveau de pratique des sportifs ;  
 suspendre ou annuler les activités sportives lorsque les conditions météorologiques le 

justifient afin de préserver la santé et la sécurité des participants. 
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